
Mai 2025

Chaque année, la Région Sud et la Représenta-
tion régionale de la Commission européenne    
à Marseille labellisent les manifestations         
européennes prévues pour le mois de mai sur le 
territoire.

Qu’est-ce que le Joli Mois de 
l’Europe ?
Le Joli Mois de l’Europe a vu le jour en France en 
2010. Il met en lumière les évènements organisés 
du 1er au 31 mai autour de la Fête de l’Europe du  
9 mai, date de la commémoration de la déclaration 
de Robert Schuman, l’un des pères fondateurs de 
l’Europe.

L’objectif est de placer l’Europe au centre des 
réflexions et de permettre aux habitants de la 
région de prendre conscience de la place 
qu’occupe l’Europe dans leur vie quotidienne.

La Région Sud, en collaboration avec la 
représentation régionale de la Commission 
européenne à Marseille, labellise les évènements 
sous l’appellation « Joli Mois de l’Europe ».           
Les évènements labellisés sont mis en lumière sur le 
site internet europe.maregionsud.fr et relayés au 
niveau national par l’Agence Nationale de la 
Cohésion des Territoires.

Comment participer ?
Vous êtes une association, une collectivité locale, 
une entreprise et vous organisez une manifestation 
sur le thème de l’Europe au cours du mois de Mai 
2025 ?

CÉLÉBRONS LE JOLI MOIS 
DE L’EUROPE !



Demandez la labellisation de votre évènement 
grâce au formulaire disponible sur https://europe.
maregionsud.fr/le-joli-mois-de-leurope-2025

Comment faire labelliser votre 
manifestation ?

1. Inscrivez-vous en remplissant le formulaire de 
labellisation avant le 31 mai 2025

2. Une fois votre évènement labellisé, vous 
recevez votre kit de communication à utiliser 
sur vos supports de communication : affiche, 
flyer, programme, site internet, réseaux 
sociaux…

3. Communiquez sur votre évènement labellisé  
« Joli Mois de l’Europe » sur vos réseaux 
sociaux en utilisant #JMEurope et en 
identifiant le compte : @europedanslesud sur 
vos publications.

Place à l’imagination !
Idées de manifestations
Organiser des visites de projets cofinancés par 
des fonds européens : en proposant ces visites, 
vous contribuez à une meilleure compréhension de 
l’utilisation des fonds européens sur le territoire 
régional.

Organiser une journée festive sur l’Europe : 
l’Europe étant souvent perçue comme abstraite et 
lointaine, cette action permet de la faire connaître 
de manière ludique, interactive et festive.

Organiser une action dans le cadre d’un 
jumelage : ces échanges européens organisés 
dans un esprit d’amitié et de respect mutuel 
contribuent au renforcement d’une citoyenneté 
européenne fondée sur des références culturelles 
partagées.

Présenter une exposition sur l’Europe : grâce à 
une exposition, vous pouvez montrer les différentes 
facettes de la construction européenne, le 
fonctionnement des institutions, la diversité 
culturelle en Europe...

Organiser une animation pédagogique sur 
l’Europe : les futurs citoyens de l’Union doivent 
être sensibilisés au plus tôt aux questions  
européennes. Les Centres d’Information Europe 
Direct proposent des animations gratuites qui 
permettent aux jeunes de découvrir la construction 
européenne de manière ludique et interactive.

Organiser une conférence sur une thématique 
européenne : vous encouragez ainsi le débat sur 
les enjeux européens et permettez aux citoyens de 
participer activement à la construction européenne.

D’autres actions sont possibles : balades 
européennes à vélo, concerts européens, 
démonstrations culinaires, concours d’art européen, 
démonstrations artistiques, rencontres sportives…

Les ressources
Les Centres Europe Direct peuvent vous fournir 
gratuitement différentes ressources pour organiser
votre manifestation : 

• des publications gratuites sur l’Union 
européenne,disponibles dans les 24 langues 
officielles ;

• du matériel promotionnel : affiches, cartes de 
l’Union européenne, goodies dédiés au Joli 
mois de l’Europe ;

• des expositions thématiques pour découvrir 
l’Union européenne ;

• des intervenants pour animer des conférences 
et débats sur les questions européennes.

Contacts des Centres Europe 
Direct
CBE Sud Luberon (Pertuis/Sud Luberon) : 
europedirectpam@cbesudluberon.com
Tél. : 04 90 79 53 30

Centre Europe Direct Nice Côte d’Azur 
:europedirect@nicecotedazur.org
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